
Quels outils RH utiliser pour suivre les écarts de rémunération
selon le genre ?

Réponse courte

Les outils RH pour suivre les écarts de rémunération selon le genre comprennent les tableaux de bord de

rémunération ventilés par sexe, les logiciels SIRH avec modules d'analyse salariale automatisée, les audits

internes de rémunération périodiques, les grilles d'évaluation des postes objectives, et les outils de préparation à

la directive européenne 2023/970 sur la transparence salariale.

Spécificité Luxembourg : Contrairement à d'autres pays européens, le Luxembourg n'impose actuellement

AUCUNE obligation de rapport sur l'égalité hommes-femmes, quelle que soit la taille de l'entreprise. Cependant, l'

égalité salariale reste obligatoire (articles L.225-1 du Code du travail) et les entreprises doivent se préparer aux

nouvelles obligations européennes qui s'appliqueront progressivement à partir de juin 2027 pour les entreprises

de 250+ salariés, puis 2030-2031 pour les plus petites.

Définition

Le suivi des écarts de rémunération selon le genre consiste à mesurer, analyser et documenter

systématiquement les différences de traitement salarial entre femmes et hommes occupant des postes

comparables ou de valeur égale au sein de l'entreprise. Cette démarche vise à garantir le respect du principe

d'égalité salariale et à identifier les discriminations potentielles.

Éléments de rémunération concernés :

Salaire de base et rémunération fixe

Primes variables, exceptionnelles et d'objectifs

Avantages en nature : véhicule, logement, titres-restaurants

Compléments : heures supplémentaires, astreintes, indemnités

Notion de travail de valeur égale (article L.225-3 Code du travail) : Emplois exigeant des salariés un ensemble

comparable de connaissances professionnelles, capacités, responsabilités et charge physique ou nerveuse.

Au Luxembourg, cette obligation découle directement des articles L.225-1 à L.225-5 du Code du travail, sans

exigence de rapport spécifique, mais avec obligation de se préparer aux futures exigences européennes.
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Questions fréquentes

Comment calculer et analyser les écarts de rémunération dans les tableaux de bord RH ?

Les calculs essentiels incluent l'écart médian ((Médiane H - Médiane F) / Médiane H x 100) et l'écart moyen ((Moyenne H - Moyenne F) /
Moyenne H x 100). Les tableaux de bord doivent ventiler par sexe tous les éléments de rémunération, segmenter par catégorie
professionnelle et ancienneté, et suivre l'évolution temporelle sur 3-5 ans minimum.

Les entreprises luxembourgeoises ont-elles l'obligation de publier des rapports sur l'égalité salariale ?

Actuellement, le Luxembourg n'impose aucune obligation de rapport sur l'égalité hommes-femmes, quelle que soit la taille de l'entreprise.
Cependant, l'égalité salariale reste obligatoire selon les articles L.225-1 du Code du travail. Les entreprises doivent se préparer aux
nouvelles obligations européennes qui s'appliqueront progressivement : dès juin 2027 pour les entreprises de 250+ salariés, puis 2030-
2031 pour les plus petites.

Que se passe-t-il si un écart de rémunération supérieur à 5% est constaté ?

Selon la future directive européenne 2023/970, si un écart supérieur à 5% est constaté, l'entreprise devra obligatoirement réaliser une
évaluation conjointe avec les représentants du personnel pour analyser les causes. Actuellement au Luxembourg, tout écart non justifié
par des critères objectifs doit faire l'objet d'un plan d'action correctif documenté, car l'égalité salariale est déjà obligatoire.

Quels sont les outils RH essentiels pour suivre les écarts de rémunération entre hommes et femmes au Luxembourg ?

Les outils RH essentiels comprennent les tableaux de bord de rémunération ventilés par sexe, les logiciels SIRH avec modules d'analyse
salariale automatisée, les audits internes de rémunération périodiques, et les grilles d'évaluation des postes objectives. Ces outils
permettent de respecter l'égalité salariale obligatoire et de se préparer aux futures obligations européennes qui s'appliqueront à partir de
2027.

Conditions d’exercice

Obligations légales actuelles au Luxembourg :

Égalité salariale obligatoire pour toutes les entreprises :

Application : dès le premier salarié, sans seuil minimal

Sanctions : amendes de 251 à 25.000 euros (article L.225-5)

Contrôles : Inspection du travail et des mines (ITM) compétente

Pas d'obligation de rapport contrairement à la France ou à l'Allemagne

Rôle du délégué à l'égalité (articles L.414-15 et suivants) :

Désignation : entreprises avec délégation du personnel

Mission : surveiller l'égalité de traitement, rémunération comprise

Moyens : crédit d'heures, formation, accès aux informations

Futures obligations européennes (directive 2023/970) :

Calendrier de transposition Luxembourg :
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Avant 7 juin 2026 : transposition obligatoire en droit luxembourgeois

À partir de juin 2027 : entreprises 250+ salariés - publication annuelle des écarts

À partir de 2030 : entreprises 150-249 salariés - publication tous les 3 ans

À partir de 2031 : entreprises 100-149 salariés - publication tous les 3 ans

Nouvelles obligations à prévoir :

Information candidats : fourchettes salariales dans offres d'emploi

Droit d'information : accès des salariés aux données de rémunération

Évaluation conjointe : si écart > 5%, analyse obligatoire avec représentants

Modalités pratiques

1. Tableaux de bord de rémunération :

Structure recommandée :

Ventilation par sexe : tous les éléments de rémunération

Segmentation : catégorie professionnelle, ancienneté, niveau de responsabilité

Indicateurs clés : écart médian, écart moyen, pourcentages de répartition

Évolution temporelle : tendances sur 3-5 ans minimum

Calculs essentiels :

Écart médian = (Médiane H - Médiane F) / Médiane H x 100

Écart moyen = (Moyenne H - Moyenne F) / Moyenne H x 100

Analyse par tranche de rémunération et coefficient

2. Logiciels SIRH et modules d'analyse :

Fonctionnalités requises :

Extraction automatisée des données par sexe

Calculs automatiques des écarts par catégorie

Alertes en cas d'écarts significatifs (seuils paramétrables)

Génération de rapports personnalisables et périodiques

Outils spécialisés :

Modules RH : SAP SuccessFactors, Workday, Oracle HCM

Solutions dédiées : PayAnalytics, PayGaps, Syndio

Tableaux de bord : Power BI, Tableau avec connecteurs RH
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3. Audits internes de rémunération :

Méthodologie d'audit :

Périmètre : tous les salariés, tous éléments de rémunération

Fréquence : annuelle minimum, semestrielle recommandée

Approche : comparaison postes similaires, analyse multivariée

Documentation : traçabilité complète des analyses et conclusions

Étapes de l'audit :

1. Collecte des données de paie et classification

2. Identification des postes comparables ou de valeur égale

3. Calcul des écarts bruts et ajustés

4. Analyse des causes et justifications objectives

5. Recommandations correctives documentées

4. Grilles d'évaluation des postes :

Critères objectifs obligatoires :

Compétences : formation, expérience, qualifications

Responsabilités : encadrement, budget, autonomie de décision

Effort : charge physique, mentale, émotionnelle

Conditions de travail : environnement, contraintes, pénibilité

Outils de classification :

Méthode Hay : points par critère pondéré

Classification Kienbaum : niveaux et coefficients

Grilles sectorielles : conventions collectives applicables

Évaluation par panels mixtes et formés

Pratiques et recommandations

Préparation aux obligations européennes :

Système de catégorisation des emplois :

Classification selon les 4 critères européens (compétences, effort, responsabilités, conditions)

Documentation des critères de comparaison objective

Révision périodique des classifications
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Outils de transparence salariale :

Fourchettes salariales par poste et niveau d'expérience

Critères de progression objectifs et documentés

Processus de communication interne sur les rémunérations

Mécanismes de recours pour les salariés

Démarche méthodologique recommandée :

Analyse régulière et documentation :

Fréquence : semestrielle pour grandes entreprises, annuelle pour PME

Périmètre : tous éléments de rémunération, fixes et variables

Traçabilité : conservation des analyses pendant 5 ans minimum

Justifications : documentation objective de tous les écarts

Traitement des écarts constatés :

Identification des écarts non justifiés par critères objectifs

Plan d'action correctif avec échéancier précis

Suivi de l'efficacité des mesures mises en place

Communication transparente avec délégués et représentants

Implication des parties prenantes :

Délégué à l'égalité : association systématique aux analyses

Représentants du personnel : consultation sur méthodologie et résultats

Management : formation aux enjeux d'égalité salariale

Équipes RH : sensibilisation aux biais et outils de détection

Protection des données personnelles :

Anonymisation dans les rapports et tableaux de bord

Accès restreint aux seules personnes habilitées

Sécurisation des systèmes d'information RH

Respect RGPD : minimisation, finalité, conservation limitée

Cadre juridique

Législation luxembourgeoise actuelle :

Code du travail luxembourgeois :
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Articles L.225-1 à L.225-5 : égalité salariale hommes-femmes obligatoire

Article L.225-3 : définition du travail de valeur égale

Article L.225-4 : nullité des clauses discriminatoires

Article L.225-5 : sanctions 251 à 25.000 euros

Délégué à l'égalité :

Articles L.414-15 à L.414-19 : désignation, missions, moyens

Crédit d'heures : 10 heures/mois (entreprises +150 salariés)

Formation : droit à formation spécialisée prise en charge employeur

Contrôles et sanctions :

Inspection du travail et des mines : compétence de contrôle

Charge de la preuve : à l'employeur en cas de contestation salariale

Protection contre représailles : interdiction sanctions discriminatoires

Directive européenne 2023/970 (à transposer avant 7 juin 2026) :

Principales obligations futures :

Transparence recrutement : fourchettes salariales obligatoires dans offres

Droit à l'information : accès salariés aux données de rémunération par sexe

Évaluation conjointe : si écart > 5%, analyse avec représentants obligatoire

Publication : rapports périodiques selon taille entreprise

Application échelonnée :

2027 : entreprises 250+ salariés (publication annuelle)

2030 : entreprises 150-249 salariés (publication tous les 3 ans)

2031 : entreprises 100-149 salariés (publication tous les 3 ans)

Sanctions renforcées : amendes proportionnelles au chiffre d'affaires

ANTICIPATION NÉCESSAIRE : Bien que le Luxembourg n'impose actuellement aucun rapport sur l'égalité, les entreprises doivent se

préparer dès maintenant aux obligations européennes 2027-2031. La mise en place d'outils de suivi rigoureux constitue la meilleure

protection contre les contentieux et facilite la future conformité. L'égalité salariale reste obligatoire et contrôlable par l'ITM à tout

moment.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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